
orter un feu blanc brillant additionnel à lm. 83 au-dessus ou au-dessous
es deux feux précédents, si la longueur de la remorque, mesurée entre
arrière du remorqueur et l'arrière du dernier navire remorqué, dépasse
93m.

Chacun de ces feux doit être de même construction et de mêmè
iractère que le feu blanc mentionné à l'Article 2 (a), à l'e*eeptioe dff,à edditiene qu4 peut ête l'un d'eux sera placé dans la même position
!e ce dernier feu et le feu inférieur devra se trouver à une hauteur d'au
toins 4m. 57 au-dessus du plat-bord.

Le emerqueuf peiu Le navire remorquant et les navires remorqués,l'exception du dernier, peuvent porter, au lieu du feu prévu à l'Arrêté), en arrière de la cheminée ou du mât de l'arrière, un petit feu blancir lequel gouvernent les bâtiments remorqués, mais ce feu ne doit pasre visible sur l'avant du travers du remorqueur.

ARTICLE 4
(a) Un navire qui, pei* une eauee aeeiden4elle n'est pas maître demanoeuvre, doit pendant la nuit porter à 4 même hauteii qee e eene mentioené -à lafiele - (*)y à l'endroit où ils seront le plus appa-nts, et, si ce navire est à vapeur, au lieu des feux prescrits à l'Article 2,&) et-(b), deux feux rouges disposés verticalement à une distance l'un deLutre d'au moins lm. 83 et placés de telle sorte que le feu inférieur ne seouve pas à moins de 4m. 57 au-dessus du plat-bord. Ils devront êtreune intensité suffisante pour être visibles d'une distance d'au moinsmilles; pendant le jour, ce même navire devra porter, sur une ligneticale et à lm. 83 au moins de distance l'un de l'autre, dans l'endroit

t ils seront le plus apparents, deux ballons ou marques noirs de Om. 61 deamètre chacun.
(b) Un navire employé à poser ou à relever un câble télégaphiq

us-marin doit porter, dans e ê me pesitieR que le feý* biene men-
>hé à l1 apiele . (&) et; ei eles en na4ie à vapene à la Plee

±e ret
iýqih-Q


